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/<INYSTERE DE L’~ï’~ERIEUR ET

DU Z~~VELOPP~fENT C0~.~éUNAL

¯
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Objet ¯ .~{ise en oeuvre des

directives de P~~~ie~

ministre sut l’Auto_

organisation de la

Défense Civile

ILigali, le 25 Mai 1994

II0114149

Monsieur le FZéf, t (~&~DUH:)

Monsieur le Préfet,

Pour mettre en appli~tion les dd-Tee%ives
du Premier ministre relatives & l’auto-défense civile, je vous demande de mettre

à contribution tous les méc::~ismes nécessaires pour procéder ou faire procéder à la

réalisation immédiate des ac=ions suivantes :

- mime en place des Comit4s de Coordination de

l’auto-défense civile;

- Etablisssament des llste3 de tous les r4servistes
militaires ou gendarmes =ésidan~ dans les communes;

- Réunion de sensibilisat~on et de mobilisation des

policiers et ~éservîst«s au niveau des Sous-PmIfe%tures;

- Identification des personnes-ressources devant former les
membres des noyaux de ~ ’au.uto-défense civile sur le plan

politique et idéologique;

-- Définition des critèzes »bjectlfs de sélection de jeurms à

former;

- sélection pa~ secteur d.»s jeunes à £oZnez;

!
- Progra~z~%tion des séances de formation ( momiement des armes, tactiques et

z4sistance con%re I~ gue~=illz, formation id6ologique et moral~)~

- Recensement de tous les armes à feu se trouvant entre les mains

de la population pour ,aue redistribution éventuelle;

- Définition des modalités de gestion et d’utilisation des

armes distzibuées|

- I"ontificaticn des moyens n.tériels exist-~_uts, d-~-us les

quartlerspouvant ~tre expl.,Ités collec%ivement pour

l’auto-défense civile;

- EtablissemenZ des listes des personnes aya.ut reçu ou

de,~~ut recevoir les armes à feu en indiquant leurs noms et

pr$noms, leurs cellules et :’octeurrs, leur qualité ( civile

ou réservistes), leurs fonctions habîtuelles et/ou dans le

cadre de la str~tégle d’auto-défense civile. Les bénéficiaires 2.~ I, ~’ù%



¯
Il i~por~e de Souli~ne~ que,pou~ là:réussi~e ~!~ cette opéra%îon, les ~6seaux d’Infon~a~Aon

dolven% 8~re blen soignée en vuè d’évi~er la dispersion des efforts e~

d’infiltration des ¢’lenen%s oeuv~an% pou~ la cause de l’enn~nl.

..

Pou~ ce faî.~e Il faudra s’assurer dèsle dépar~ que ~OU~ec les Pe.~sonnea ~Ppelées ~ joue~ un rSle quelconque

dans l lau%o.défense ~;ivile lut~en% ~v~~ ^

I~ République e~ i~ -’ié~ocra%le. -- convi~~iî~ n_~ pou~ I~ cause de

Co " (7,- . _ D~.
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